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Contrat de location meublée

Entre les soussignés

Monsieur Bernard HILAIRE, demeurant 101, rue Pierre Audry 69009 Lyon, dénommé ci-après "le bailleur", et Monsieur et Madame: 

Tel :
Portable


Fax :


e-mail :

demeurant: 

dénommés ci-après le "preneur", il est convenu d'une location pour les locaux meublés dont la désignation suit.
Adresse et consistance du local donné en location:

Appartement de 47 m², situé au deuxième étage, côté Est, du 4 rue Louis Braille, 06400 Cannes. 

Composition du local d'habitation (surface totale 47 m2).
Entrée, une chambre d'environ, 12 m2; un séjour d’environ 20m² ; un couloir vers un WC, une salle d’eau avec douche et WC, et une cuisine (avec évier, placards, cuisinière au gaz, réfrigérateur-congélateur, chaudière au gaz). Vaisselle et ustensiles suffisants pour cinq personnes.

Etat des lieux/inventaire
Ils seront établis le jour de l'entrée dans les lieux, porteront sur le mobilier et les objets, et seront postés par le preneur le jour même, à l'attention du bailleur. De même au départ, en y joignant les clefs, sous enveloppe matelassée.

L’inventaire de l’arrivant, effectué le jour de l’arrivée, est celui qui fait foi pour contrôler celui de la fin du séjour précédent, et permettre la restitution de la caution correspondante.

En cas de désordres (fuites d'eau, apparition de moisissures en conséquence, problème avec les appareils électriques, etc...), le preneur devra en avertir aussitôt le bailleur, et prendre toutes les mesures nécessaires à la conservation en bon état, sachant que les frais occasionnés sont à la charge du bailleur, lorsque les désordres ne sont pas du fait du preneur.

Ménage et désordres: s’il s’avérait que les lieux ne soient pas dans un état correct à votre arrivée, vous devez immédiatement:

- signaler ceci, de suite, avec le plus de précisions possibles, au 04 78 25 16 42  (tel+fax) ou au 06 62 42 41 03,

- confirmer ceci par écrit, dans votre état des lieux,

-si la remise en état des lieux est importante (dépasse une heure, pour deux personnes), faire intervenir la société de nettoyage (ou une autre), citée ci-dessous. Les frais correspondants vous seront remboursés par moi-même, et seront retenus, par ailleurs, sur la caution du précédent. En aucun cas, ce type d’incident ne donnera lieu à une indemnisation, de quelque nature que ce soit.

En cas de dommages nécessitant l’intervention du bailleur pour y remédier (bris de meubles, etc...), le temps et les éventuels déplacements nécessaires seront à la charge du preneur ayant occasionné les dégâts.
Par ailleurs, vous êtes tenus:
- d’avoir vos produits pour les machines à laver (sel, produit de rinçage, lessive...)

- de nettoyer les fenêtres au moins une fois par semaine. 

- de laver les alèses et les couettes lorsqu’elles sont sales.(Ne pas mettre de couette 2 personnes dans le lave- linge, les donner en laverie).

- de ne jamais laisser de produits corrosifs ou dangereux, type Javel, à la disposition des locataires suivants, en les laissant dans des rangements à la portée des enfants.

- de ne pas changer de place les meubles de la location.

Remise des clefs:

Elle aura lieu, dans la mesure du possible, au moins quatre semaines avant le début de la location, par courrier  ou par remise en main propre. Le retour des clefs devra être effectué par courrier recommandé, sous enveloppe matelassée. 

En cas d’urgence, un autre trousseau peut être retiré chez la gradienne, en présentant ce contrat.

Durée de la location:
La présente location est consentie pour une durée de............semaines, à compter du samedi........................200..à 14 heures, pour se terminer le samedi.................................200...à midi. 

En aucun cas, elle ne pourra être prorogée, sauf accord préalable écrit du bailleur.

Loyers/charges:
La présente location est acceptée moyennant le prix de:…………Euros

Les charges forfaitaires pour l’eau, l’électricité, le gaz, sont, en sus, de 35 euros/sem l'hiver (20 euros l'été):….

La taxe de séjour est de 0,7 Euro par jour, et par personne, soit: 0,7 Euro*              jours*               personnes = 

Euro (à compléter par le preneur).     

Caution:
A titre de dépôt de garantie et cautionnement des dégâts qui pourraient être causés au local ou bien au mobilier ou aux objets garnissant les lieux, le preneur versera, avec le terme de la remise des clefs, la somme de quatre cents Euros. Cette somme, non productive d’intérêts, sera restituée dès la preuve faite par le preneur que les lieux n’ont subi aucune dégradation et sont remis en état propre (placards, poubelles, sanitaires, appareils électroménagers, vaisselle, etc... propres, réfrigérateur, congélateur dégivrés, vides d’aliments ou de déchets, propres, etc...), et que les clefs remises auront été restituées..

 Si le cautionnement s’avérait insuffisant, le preneur s’engage, d’ores et déjà, à en parfaire la somme.

Assurance:
Le preneur s’engage à assurer le bien loué contre le vol, l’incendie, le dégât des eaux, le recours des voisins, et tous autres risques locatifs. Le défaut d’assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et intérêts.

NB: renseignez-vous auprès de votre assurance pour votre résidence principale, qui couvre peut-être ce risque.

Echéancier de paiement:
Le jour de la réservation, il a été versé par le preneur un acompte de:..................................Euro.

Le présent contrat ne prend effet qu’après encaissement de cet acompte.

Le jour de la remise des clefs, soit, au plus tard, le.................................................., le preneur s’oblige à verser le solde du loyer et les charges, soit:..............................Euro, la taxe de séjour, soit......................Euro,  (à compléter par le preneur) et la caution, soit.400..Euros, la caution étant versé par un chèque séparé, qui ne sera pas encaissé avant et durant la location.
Conditions générales:

La présente location est faite aux charges et conditions habituelles de droit en pareille matière, et le preneur s’engage notamment à ne destiner les lieux qu’à l’habitation, sans occasionner de troubles au voisinage, etc..., à autoriser le bailleur à effectuer toute réparation dont l’urgence et la nécessité apparaîtraient durant le location, et ceci sans pouvoir prétendre à une indemnité ou à une réduction de loyer.

Clause résolutoire:
A défaut de paiement à l’échéance fixée, ou en cas d’inexécution du présent engagement, et une semaine après l’envoi d’une mise en demeure, par lettre, restée infructueuse, le présent contrat sera immédiatement résilié.

Pour l’exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile:

Le bailleur, 101, rue Pierre Audry, 69009 Lyon; Le preneur:...........................................................................

Toutefois, en cas de litige, seul sera compétent le tribunal dont dépend le onzième arrondissement de Paris.

En cas de changement d’adresse du preneur, celui-ci s’engage à en avertir de suite le bailleur, par lettre recommandée avec AR.

Fait à Lyon, le.......................................................en deux exemplaires

Le bailleur  (ou, par délégation, avec son autorisation, Sophie Hilaire) :





Le preneur (signature, précédée de la mention « lu et approuvé ») :

Une copie de ce document est à retourner au bailleur, signée par vous-même
